Question Orale posée par Mme Delphine Lagrené aux noms des deux groupes « Pontoise à gauche vraiment » et «Pontoise Ensemble » lors du Conseil municipal du 24 mars 2011
La gestion de l’eau demeure une question préoccupante pour les habitants de Pontoise. Elle affecte le pouvoir d’achat des familles. Elle demeure obscure pour nombre de citoyens et d’élus. La majorité municipale a choisi de déléguer cette compétence à la Communauté d’Agglomération de Cergy-Pontoise, tant pour l’approvisionnement en eau potable et sa distribution, que pour l’assainissement. 
S’agissant de la facture aux usagers : 

L’arrêt de la redevance spécifique à la société Fayolle pour la collecte des eaux usées, prévu pour cette année 2011, devrait - semble-t-il - correspondre à un arrêt du surcoût de 0,30€ par m3 pour chaque facture pontoisienne par rapport aux autres communes de la CACP. En revanche, le SIARP a inscrit une hausse de 10% dans son budget 2010. Qu’est-ce qui justifie cette augmentation ?
S’agissant de l’information des élus municipaux :

La délégation de compétence à la CACP a elle-même donné lieu à diverses délégations de service public ou privatisations aux prétextes d’une baisse des tarifs et d’une meilleure qualité du service, et même d’une meilleure qualité de l’eau. A quel moment une présentation des rapports des délégataires et une explication en Conseil municipal du suivi et du contrôle par les élus communautaires de l’activité des sociétés ou services concernés (CYO/Veolia pour le service de l’eau, CPA/Veolia, SIARP, Régie CACP pour l’assainissement) peut-elle être organisée?
